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ARTICLE 11

Après la deuxième phrase de l’alinéa 8, insérer la phrase suivante : 

« Elle ne peut être ni le parent de la personne, ni son allié, ni son conjoint, ni son concubin, ni le 
partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité, ni son ayant droit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'exclure le proche du patient des personnes susceptibles de lui 
administrer la substance létale. 

S'il semble logique de permettre au patient lui-même comme au médecin d'administrer la substance 
létale, l'intervention d'un tiers dans le processus ne va pas de soi. Il est nécessaire d'en mesurer toute 
les conséquences. 

Compte tenu du risque psychologique encouru pour la personne proche dans l'administration de la 
dose létale, il apparaît nécessaire d'exclure cette possibilité tout en permettant à un volontaire, 
notamment associatif, de procéder à cet acte. 


